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Description

[0001] L'invention concerne un distributeur aérosol
selon la préambule de la revendication 1, comprenant
un réservoir destiné à contenir un produit liquide à dis-
tribuer à l'aide d'un gaz propulseur, le réservoir étant
équipé d'une valve de distribution, actionnable par l'uti-
lisateur pour l'éjection d'une dose de produit. Générale-
ment, un tel distributeur est équipé, également, de
moyens d'actionnement de la valve, par exemple d'un
bouton-poussoir, relié à la valve et pourvu d'un orifice
de distribution, tel qu'une buse de pulvérisation.
[0002] Habituellement, le réservoir d'un tel distribu-
teur est de forme générale cylindrique, et sa paroi est
réalisée, de manière classique, en fer blanc ou en alu-
minium mono-bloc. En général, un tel réservoir est muni
d'un col sur lequel est fixée une coupelle porte-valve.
[0003] Les réservoirs en métal présentent l'avantage
de présenter une bonne résistance à la pression ré-
gnant à l'intérieur du réservoir, notamment lorsque la
température ambiante est excessivement élevée, par
exemple en plein soleil.
[0004] Cependant, les réservoirs métalliques présen-
tent l'inconvénient que le produit y contenu exerce sou-
vent une action corrosive sur sa paroi interne. Pour ces
raisons, il est nécessaire d'appliquer une couche inerte
de protection sur la paroi interne, par exemple une cou-
che de vernis ou un film en matériau thermoplastique.
Par ailleurs, s'il s'agit de réservoirs en fer blanc ou de
réservoirs en aluminium, leur fabrication nécessite la
mise en place d'un outillage de production onéreux, leur
prix n'étant économiquement raisonnable qu'en raison
du grand nombre d'unités produites. De plus, à l'heure
actuelle, seules des formes cylindriques ou des formes
présentant des variations mineures par rapport à la for-
me cylindrique sont réalisables industriellement.
[0005] Il a déjà été proposé de remplacer les réser-
voirs en métal par des réservoirs en plastique. Ainsi, le
document FR-A-2 567 851 décrit un réservoir en plas-
tique, destiné à recevoir une charge sous pression. Ce
réservoir en plastique est en deux parties, une première
partie formant la paroi latérale cylindrique, et une se-
conde partie formée par un fond rapporté, raccordé à la
paroi cylindrique. Ce montage présente l'inconvénient
que la zone de raccordement, pour être étanche, néces-
site un ajustement très précis des deux parties à assem-
bler, ce qui est difficilement réalisable par les techniques
de moulage actuellement employées. En outre, une tel-
le zone d'assemblage constitue toujours un endroit fra-
gile, ce qui est autant plus gênant que le réservoir doit
résister à des pressions internes élevées.
[0006] On connaît, également un réservoir de forme
cylindrique pour un distributeur aérosol réalisé par souf-
flage d'une préforme en matériau thermoplastique. Un
tel réservoir en matériau thermoplastique est décrit, par
exemple, dans le document FR-A-2 724 588. Ce docu-
ment propose parmi une grande variété de matières
thermoplastiques, notamment le polyéthylène terephta-

late ou le polyéthylène naphtalate.
[0007] L'utilisation de réservoirs en matériau thermo-
plastique présente certes de nombreux avantages par
rapport aux réservoirs métalliques de genre de ceux
mentionnés ci-dessus. Se posent cependant deux pro-
blèmes majeurs pour leur mise en application industriel-
le. En effet, le premier problème, d'ordre technique con-
siste à assurer une résistance suffisante, sans montrer
de déformations ou de fissures, notamment à des tem-
pératures élevées, par exemple de l'ordre de 70°C ou
80°C. Des températures de cet ordre de grandeur peu-
vent être rencontrées, par exemple, dans une voiture
garée en plein soleil. Or il s'avère que la plupart des ma-
tériaux thermoplastiques, lorsqu'ils sont exposés à de
telles températures, montrent un ramollissement nota-
ble, ce qui les rend inutilisables pour la fabrication de
réservoirs devant résister, dans la pratique, à des pres-
sions internes de l'ordre de 1,8·105 à 10·105 Pa.
[0008] La demande brevet européen EP 873 946 dé-
crit un récipient aérosol de forme sensiblement cylindri-
que, dont le corps est réalisé dans un composé présen-
tant une température de transition vitreuse comprise
74°C et 100° C.
[0009] En outre, dans le domaine des aérosols, il est
courant de créer un vide partiel dans le réservoir, avant
l'introduction du gaz propulseur. Ce cette manière, sans
être gêné par la présence d'air, une quantité plus impor-
tante de gaz propulseur peut être mise en oeuvre pour
la pulvérisation. Cependant, l'application d'un tel vide
partiel nécessité une résistance particulière du réser-
voir. A défaut d'une telle résistance, le récipient risque
de se déformer, voire se retracter, en réponse d'un tel
vide partiel. A cet effet, en partant d'un réservoir cylin-
drique, il est possible d'augmenter l'épaisseur de la pa-
roi du réservoir, pour lui conférer une plus grande résis-
tance à la sous-pression interne. Cependant, cette so-
lution est à proscrire car le second problème que posent
les matériaux thermoplastiques est d'ordre économi-
que. En effet, le prix de certains matériaux thermoplas-
tiques susceptibles de résister à des températures re-
lativement élevées est si élevé qu'une exploitation in-
dustrielle de réservoirs à parois à forte épaisseur en un
tel matériau n'est pas envisageable, sauf à en augmen-
ter considérablement le prix de vente.
[0010] C'est en particulier un des objets de l'invention
que de fournir un distributeur aérosol, notamment un
distributeur aérosol, dont le réservoir en plastique résis-
te convenablement à un vide partiel interne. Un tel vide
interne permet de remplir le réservoir de gaz propulseur
liquéfié, sans être gêné par la présence d'air.
[0011] Aussi, est-ce un autre objet de la présente in-
vention que de fournir un distributeur aérosol, du type à
réservoir en plastique, dont le prix de revient est aussi
faible que possible. Un autre objet encore de la présente
invention consiste à fournir un distributeur aérosol dont
le réservoir en plastique résiste convenablement à de
fortes pressions internes, notamment à des températu-
res élevées. Un autre objet encore de la présente inven-
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tion consiste à minimiser la quantité de matière plasti-
que nécessaire pour la fabrication d'un tel réservoir.
[0012] D'autres objets de l'invention apparaîtront de
manière détaillée à la lecture de la description qui va
suivre.
[0013] Aussi, l'invention se rapporte à un distributeur
aérosol pour la distribution d'un produit à l'aide d'un gaz
propulseur, comportant un réservoir ayant sensiblement
la forme d'une sphère, ce réservoir étant pourvu d'une
ouverture sur laquelle est montée une valve de distribu-
tion, ledit réservoir étant formé d'un matériau thermo-
plastique dont la température de transition vitreuse est
supérieure à 80°C.
[0014] Par le terme « réservoir ayant sensiblement la
forme d'une sphère », on entend un réservoir dont le
corps ne comporte sensiblement pas de portion, et no-
tamment pas de portion médiane, ayant une forme cy-
lindrique, tronconique ou concave.
[0015] De préférence, on choisit un matériau dont la
température de transition vitreuse est supérieure à en-
viron 105°C, et plus particulièrement égale ou supérieu-
re à environ 115°C.
[0016] Avantageusement, l'ouverture du réservoir est
délimitée par le bord libre d'un col, ledit col comportant
un bourrelet de sertissage pour la fixation d'une coupel-
le supportant ladite valve de distribution. Il est possible,
cependant d'utiliser un réservoir sans col. Dans ce cas,
dans l'ouverture peut être fixée une valve dont le corps
est en élastomère. Une telle valve à monter sur un ré-
cipient sans col est décrite, par exemple, dans les do-
cuments FR-A-2 741 933 et FR-A-2 757 488.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, le réser-
voir présente, sensiblement à l'opposé de l'ouverture,
un fond, apte à permettre le placement stable dudit dis-
tributeur sur une surface sensiblement plane. A cet ef-
fet, avantageusement, le fond est formé par un bourrelet
annulaire.
[0018] Selon un aspect intéressant de l'invention, le
réservoir du distributeur est formé d'une paroi (hors col
et hors fond) dont l'épaisseur est comprise entre 0,15
mm et 0,5 mm. Cette épaisseur est suffisante pour pou-
voir conditionner un produit à l'intérieur du réservoir et
un gaz propulseur, notamment un gaz propulseur liqué-
fiable, et notamment un gaz propulseur comme l'isobu-
tane, le butane, le pentane ou l'isopentane ou leur mé-
lange. Avec une telle épaisseur, on minimise la consom-
mation en matière première lors de la fabrication du ré-
servoir.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, le réser-
voir présente un volume compris entre 50 cm3 et 280
cm3. De préférence, le réservoir est transparent ou
translucide. Ceci permet de visualiser le degré de rem-
plissage en produit dans le réservoir.
[0020] Pour fabriquer le réservoir, avantageusement
on utilise un procédé de soufflage-étirage d'une parai-
son de forme appropriée. Un tel procédé est bien connu
par l'homme du métier. Ainsi, un procédé de soufflage-
étirage est décrit, par exemple, dans le document FR-A-

2 386 407.
[0021] Le distributeur aérosol qui vient d'être décrit
est utilisable, en particulier, pour le conditionnement et
la distribution de produits cosmétiques sous forme de
spray ou de mousse.
[0022] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire, maintenant, à titre d'exemple pu-
rement illustratif et nullement limitatif, un mode de réa-
lisation de l'invention représenté sur le dessin annexé.
[0023] Sur ce dessin :

- la figure unique représente une vue en coupe axiale
d'un distributeur aérosol conforme à l'invention,
montré en position fermée.

[0024] Aussi, sur cette figure, on a représenté un dis-
tributeur désigné dans son ensemble par la référence
1. On voit sur le dessin, un réservoir 2 de forme sensi-
blement sphérique d'axe longitudinal X, portant un col
ouvert 4 de forme cylindrique. Il est bien entendu que la
sphère peut avoir une forme légèrement aplatie ou éti-
rée selon l'axe X, ce qui peut être intéressant pour des
raisons d'esthétique.
[0025] Le réservoir contient un produit liquide P, par
exemple un conditionneur capillaire, et un gaz liquéfia-
ble tel qu'un mélange propane/butane. L'ouverture for-
mée à extrémité libre du col 4 présente un bourrelet 6
sur lequel est fixée, par sertissage, une coupelle porte-
valve 8. Généralement, la coupelle porte-valve 8 est
réalisée en métal. Pour assurer l'étanchéité du montage
de la coupelle sur le réservoir, un joint annulaire 10 en
matériau élastomérique est interposé entre le bourrelet
6 et la coupelle 8. Au centre de la coupelle 8 est monté,
de manière classique, le corps 16 d'une valve de distri-
bution. L'extrémité inférieure de cette valve est reliée à
un tube plongeur 18, s'étendant sensiblement jusqu'au
fond 22 du réservoir 2.
[0026] Sur la valve 16 est monté un bouton poussoir
24, prévu pour l'actionnement de la valve et pourvu
d'une buse de pulvérisation 26 pour la distribution du
produit sous forme de spray de fines gouttelettes.
[0027] Le bouton-poussoir est protégé par un capot
de protection 12 amovible, dont la paroi cylindrique la-
térale 13 comporte un bourrelet d'encliquetage 14, per-
mettant l'encliquetage du capot sur le bord périphérique
de la coupelle porte-valve 8.
[0028] Du côté opposé au col 4, le réservoir 2 forme
une base pourvue d'un bourrelet annulaire 20 en sur-
épaisseur, permettant le positionnement stable du dis-
tributeur 1 sur un plan de travail. Le centre du bourrelet
20 est fermé par le fond 22, lequel fond présente une
forme bombée vers l'intérieur du réservoir.
[0029] Le réservoir 2 est transparent, permettant de
visualiser le degré de remplissage du réservoir. Confor-
mément à un mode de réalisation préférentiel de l'inven-
tion, le réservoir 2, y compris le col 4 et la base 20, est
constitué d'un copolymère thermoplastique, formé de
motifs de polyéthylène terephtalate (PET) et de polyé-
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thylène naphtalate (PEN), le rapport molaire des motifs
PET/PEN dans ledit copolymère étant de 10/90. Ce co-
polymère présente une température de transition vitreu-
se de 115°C.
[0030] Le réservoir 2 est obtenu par étirement-souf-
flage selon des techniques bien connues de l'homme
du métier.

Exemple de réalisation

[0031] Par un procédé d'étirement-soufflage d'une
ébauche en PET/PEN (10:90), de forme appropriée, la
demanderesse a réalisé un réservoir sensiblement
sphérique présentant un volume de 214 ml. Ce réservoir
est transparent et présente un poids de 19 g. La paroi
présente une épaisseur moyenne d'environ 0,45 mm.
Après montage de la valve de distribution, une quantité
d'environ 100 ml a 135 ml d'un conditionneur capillaire
liquide est introduit dans le réservoir. Par application
d'un vide partiel de - 0,6 · 105 Pa, on évacue l'air dans
le réservoir. Ensuit on sertit la valve sur le réservoir. Pour
la mise sous pression du réservoir, suivant la nature du
produit à distribuer, on injecte ensuite, par la tige de val-
ve, environ 15g à environ 50 g de propulseur liquéfié. A
20°C, la pression interne du réservoir atteint 1,8 · 105

Pa. Lors de l'application du vide partiel, aucune défor-
mation du réservoir n'a été constatée. De même, par
échauffement progressif, aucune déformation notable
du réservoir n'a été constaté jusqu'à une température
75°C.
[0032] A titre d'essai comparatif, la demanderesse a
réalise un réservoir cylindrique de diamètre de 55 mm
et présentant le même volume que le réservoir sphéri-
que précité. Pour pouvoir résister aux pressions indi-
quées ci-dessus, il était nécessaire de réaliser des pa-
rois d'une épaisseur de 0,55 mm. Pour la réalisation
d'un tel réservoir cylindrique, 26 g de matière thermo-
plastique sont utilisés.
[0033] Il est ainsi montré que l'invention permet de
réaliser un gain d'environ 25% à 30% en matière pre-
mière, par rapport à un récipient de forme cylindrique.
[0034] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation particuliers
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Distributeur aérosol (1) pour la distribution d'un pro-
duit (P) à l'aide d'un gaz propulseur, comportant un
réservoir (2) pourvu d'une ouverture sur laquelle est
montée une valve de distribution (16), ledit réservoir
étant formé d'un matériau thermoplastique dont la
température de transition vitreuse est supérieure à
80 °C, le réservoir présentant à l'opposé de l'ouver-
ture un fond (22), apte à permettre le placement sta-

ble dudit distributeur sur une surface sensiblement
plane, caractérisé par le fait que le réservoir a,
entre ladite ouverture et ledit fond, sensiblement la
forme d'une sphère.

2. Distributeur aérosol selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la température de transition
vitreuse dudit matériau thermoplastique est supé-
rieure à 105 °C, et de préférence au moins égale
ou supérieure à 115 °C.

3. Distributeur selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que ledit matériau thermoplastique con-
tient un copolymère de polyéthylène téréphtalate
(PET) et de polyéthylène naphtalate (PEN), le rap-
port molaire PET/PEN dans ledit copolymère étant
de 10/90.

4. Distributeur aérosol selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
ouverture est délimitée par le bord libre d'un col(4),
ledit col comportant un bourrelet de sertissage (6)
pour la fixation d'une coupelle supportant ladite val-
ve de distribution.

5. Distributeur aérosol selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le fond est formé par un bourrelet annulaire (20).

6. Distributeur aérosol selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le réservoir est obtenu par soufflage-étirage d'une
paraison.

7. Distributeur aérosol selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le réservoir (hors col et hors fond) est formé d'une
paroi dont l'épaisseur est comprise entre 0,15 mm
et 0,5 mm.

8. Distributeur aérosol selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
présente un volume compris entre 50 cm3 et 280
cm3.

Claims

1. Aerosol dispenser (1) for dispensing a product (P)
using a propellent gas, comprising a reservoir (2)
having an opening on which a dispensing valve (16)
is mounted, the said reservoir being made of a ther-
moplastic whose glass transition temperature is
above 80°C, the reservoir having, opposite the
opening, a bottom (22), capable of allowing the said
dispenser to be placed in a stable manner on an
approximately flat surface, characterized in that
the reservoir, between the said opening and the
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said bottom, is roughly in the shape of a sphere.

2. Aerosol dispenser according to Claim 1, character-
ized in that the glass transition temperature of the
said thermoplastic is above 105°C, and preferably
at least equal to or above 115°C.

3. Aerosol dispenser according to Claim 1 or 2, char-
acterized in that the said thermoplastic contains a
copolymer of polyethylene terephthalate (PET) and
polyethylene naphthalate (PEN), the PET/PEN mo-
lar ratio in the said copolymer being about 10/90.

4. Aerosol dispenser according to any one of Claims
1 to 3, characterized in that the said opening is
delimited by the free edge of a neck (4), the said
neck having a crimping bead (6) for securing a dish
supporting the said dispensing valve.

5. Aerosol dispenser according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the bottom is
formed of an annular bead (20).

6. Aerosol dispenser according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the reservoir
is obtained by blow-moulding/stretch-forming a
parison.

7. Aerosol dispenser according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the reservoir
(excluding the neck and excluding the bottom) is
made of a wall the thickness of which is between
0.15 mm and 0.5 mm.

8. Aerosol dispenser according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that it has a vol-
ume of between 50 cm3 and 280 cm3.

Patentansprüche

1. Aerosolspender (1) für die Abgabe eines Produkts
(P) mit Hilfe von Treibgas, umfassend einen Behäl-
ter (2), der mit einer Öffnung versehen ist, auf der
ein Abgabeventil (16) montiert ist, wobei dieser Be-
hälter aus einem Thermoplast geformt ist, dessen
Glasübergangstemperatur höher als 80°C ist, wo-
bei der Behälter auf der der Öffnung entgegenge-
setzten Seite einen Boden (22) aufweist, der geeig-
net ist, das stabile Aufsetzen des Spenders auf eine
im wesentlichen ebene Fläche zu gestatten, da-
durch gekennzeichnet, daß der Behälter zwi-
schen der Öffnung und dem Boden im wesentlichen
die Form einer Kugel hat.

2. Aerosolspender nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Glasübergangstemperatur
des Thermoplasts höher als 105°C und vorzugs-

weise mindestens gleich oder höher als 115°C ist.

3. Spender nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß der Thermoplast ein Copoly-
mer aus Polyethylenterephtalat (PET) und Polye-
thylennaphtalat (PEN) enthält, wobei das Molver-
hältnis von PET/PEN in diesem Copolymer 10/90
beträgt.

4. Aeorosolspender nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, daß die Öffnung
durch den freien Rand eines Halses (4) begrenzt
ist, wobei dieser freie Hals einen Verfalzungswulst
(6) für die Befestigung eines das Abgabeventil tra-
genden Napfes aufweist.

5. Aerosolspender nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der
Boden von einem ringförmigen Wulst (20) gebildet
ist.

6. Aerosolspender nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der
Behälter durch Streckblasen eines Vorformlings er-
halten wird.

7. Aerosolspender nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der
Behälter (außer Hals und Boden) von einer Wand
gebildet ist, deren Dicke zwischen 0,15 mm und 0,5
mm beträgt.

8. Aerosolspender nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß er ein
Volumen zwischen 50 cm3 und 280 cm3 aufweist.
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